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Avis sur la désignation d’une conseillère PRPS en CDD de 6 mois dont la mission est de finaliser l’évolution du risque chimique à RATP INFRASTRUCTURES 

L’instance doit émettre un avis sur la désignation d’une conseillère PRPS en CDD de 6 mois dont la mission est de finaliser l’évolution du risque chimique à RATP INFRASTRUCTURES, comme le prévoit le Code du Travail. 

La pénurie d’effectifs conduit la direction à faire appel à ce genre de prestation. Le travail de compilation par unités est colossal. Cette activité doit être transformée en un poste à plein temps, car il faudra ensuite maintenir et continuer à collecter les données. Le retard étant important, les 6 mois ne suffiront pas à finaliser les risques chimiques du département.

A la lecture du CV de la candidate retenue, nous faisons le constat qu’elle a déjà une expérience dans le domaine de l’évaluation des risques professionnels et risque chimique au sein de RATP INFRASTRUCTURES au laboratoire essais et mesures de Boissy St Léger. La CSSCT demande à ce que cette personne soit obligatoirement accompagnée par un sachant sur toutes ces interventions sur le terrain et si il y a besoin de la former aux risques auxquels elle pourrait être confrontée. 

[bookmark: _GoBack]Quant à la fiche de poste, l’horaire de référence n’indique que le forfait. La CSSCT réitère sa demande comme en séance du 1er décembre 2022 afin qu’il soit ajouté les horaires variables et collectifs. Nous vous rappelons que le forfait  jours est à la seule initiative du salarié et donne lieu à la conclusion d’une convention individuelle de forfait qui doit être établie par écrit. Imposer le forfait sur une fiche de poste est illégal et va à l’encontre de la charte de bon usage de la RATP et de la charte sociale européenne.

Le CSE, n’ayant pas pour mission de se substituer aux décisions organisationnelles et aux objectifs en termes de HSCT pris par le Département RATP Infrastructures, ne se positionnera pas sur un avis « favorable ou défavorable ».  

PROCÉDURE DE VOTE :

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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